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Conseil Municipal du 23 Décembre 2009 
Compte rendu 

COMMUNE DE  

BRETIGNOLLES SUR MER 

 

COMPTE RENDU N°16 DU 23 DECEMBRE 2009 
 
 
L’an deux mille neuf, le vingt trois décembre à 19 heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous 
la présidence du Premier Adjoint, Monsieur Jean MICHON à la mairie de Brétignolles sur Mer.  
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 22 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 17 Décembre 2009 
 
PRESENTS : M. Christophe CHABOT (arrivé en cours de séance), M. Jean MICHON, M. Jacques POUCLET, M. Bruno BLANCHARD, M. 
Michel MANDRET, M. Louis PAPIN, M. Gilles ROUSSEAU (arrivé en cours de séance), M. Christophe MOREAU (arrivé en cours de 
séance), M. Jérôme POUCLET, M. Gilles RENAUD, M. Christian DURANTEAU, Mme Christelle POIRAUDEAU, M. Jean-Paul MICHAUD, M. 
Patrick CHOUQUET, Mme Carine GUERIN (arrivée en cours de séance), Mme Sophie BOURGOUIN, M Jean-Baptiste RABINIAUX, M. 
Franck TESSON, Mme Céline DELOMME, Mme Brigitte VIOLEAU.  

 
ABSENTS : 
Mme Marie-Antoinette BENETEAU 
M. Bernard DELEAU 
 

POUVOIRS :  
Mme Marie-Antoinette BENETEAU à M. Christian DURANTEAU 
M. Bernard DELEAU à M. Christophe CHABOT 
 
 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. Gilles RENAUD 
 

 

 

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 26 OCTOBRE 2009 
 
Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu de la séance du 26 octobre 2009 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE/FINANCES 
 
 

2. DECISIONS MODIFICATIVES 

 

 
Arrivée de M. Christophe MOREAU 

 

 
2.1 : BUDGET PRINCIPAL 2009- DM n°5 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet de décision modificative n°5 du budget principal pour 
l’exercice 2009.  
 
Cette décision est retracée dans le tableau ci-dessous : 
 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Article libelle montant Chapitre Article libelle montant 

O11 6068 
Autres matières et 
fournitures 

15 000,00         

O11 61523 Voies et réseaux 20 000,00         

O11 6228 Divers 25 000,00         

O12 6411 Personnel titulaire -50 000,00         

65 65748 Autres organismes publics -10 000,00         

TOTAL 0,00 TOTAL 0,00 
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INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Article Libellé montant Chapitre Article libelle montant 

O41 2312 Terrains 415,13 O41 2033 Frais d'insertion  5 400,00 

O41 2313 Bâtiments 3 417,15         

O41 2315 Voirie 707,07         

O41 2318 Autres immobilisations 860,65         

TOTAL 5 400,00 TOTAL 5 400,00 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aмпΣ 
Vu la décision modificative proposée, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article 1

er
 Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘive n°5 du budget principal 2009.  

Article 2
nd

 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 
 
 
 
2.2 : BUDGET ANNEXE PORT DE PLAISANCE- DM n°2 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet de décision modificative n°2 du budget annexe port de 
plaisance pour l’exercice 2009.  
 
Cette décision est retracée dans le tableau ci-dessous : 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Articles Objet TOTAL Chapitre Articles Objet TOTAL 

OO2 OO2 Résultat de fonctionnement reporté -290 015,25 74 7478 Participation  -290 015,25 

OO2 OO2 Résultat de fonctionnement reporté 34 417,60 74 7478 Participation  34 417,60 

  TOTAL -255 597,65 TOTAL -255 597,65 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Articles Objet TOTAL Chapitre Articles Objet TOTAL 

OO1 OO1 Résultat  d'investissement reporté -34 417,60 16 1641 Emprunts -34 417,60 

OO1 OO1 Résultat  d'investissement reporté 290 015,25 16 1641 Emprunts 290 015,25 

16 1641 Emprunts 145,00         

21 2111 Terrains -145,00         

  TOTAL 255 597,65 TOTAL 255 597,65 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aмпΣ 
Vu la décision modificative proposée, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article 1

er
 Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲн Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ tƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ нллфΦ  

Article 2
nd

 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 
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2.3 : BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DE LA PERAIE : DM n° 1 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet de décision modificative n°1 du budget annexe de la 
Péraie 2009.  
 
Cette décision est retracée dans le tableau ci-dessous : 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Article libelle montant Chapitre Article libelle montant 

71 7133 Variation de stocks + 26 612,43 70 7015 
Vente de 
terrains 

+ 26 612,43 

TOTAL + 26 612,43 TOTAL + 26 612,43 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Article Libellé montant Chapitre Article libelle montant 

    
16 1641 Emprunts - 26 612,43 

    
33 3351 Stocks + 26 612,43 

TOTAL 0,00 TOTAL 0,00 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aмпΣ 
Vu la décision modificative proposée, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article 1

er
 Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲм Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tŞǊŀƛŜ нллфΦ  

Article 2
nd

 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 
 
Arrivée de Carine GUERIN 
 
2.4 : BUDGET ANNEXE DE LA ZONE ARTISANALE DU PEUBLE : DM n° 1 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet de décision modificative n°1 du budget annexe de la 
zone artisanale du Peuble 2009.  
 
Cette décision est retracée dans le tableau ci-dessous : 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Article libelle montant Chapitre Article libelle montant 

71 7133 Variation de stocks + 34 076,00 70 7015 
Vente de 
terrains 

+ 34 076,00 

TOTAL + 34 076,00 TOTAL + 34 076,00 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Article Libellé montant Chapitre Article libelle montant 

    
16 1641 Emprunts - 34 076,00 

    
33 3351 Stocks + 34 076,00 

TOTAL 0,00 TOTAL 0,00 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ aмпΣ 
Vu la décision modificative proposée, 



4 
Conseil Municipal du 23 Décembre 2009 
Compte rendu 

Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article 1

er
 Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲм Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Řǳ tŜǳōƭŜ нллфΦ  

Article 2
nd

 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 
 
 

3. 59.!¢ 5ΩhwL9b¢!¢LhbS BUDGETAIRES 2010 
 
 
Chaque année, il est proposé au Conseil Municipal de débattre des orientations budgétaires dans la perspective du vote 
du budget primitif lors de sa prochaine séance en janvier 2010.  
 
A cette fin, Monsieur Michel MANDRET, Adjoint en charge des Finances, commente le document synthétique qui a été 
remis à chaque élu. 
 
Arrivée de Gilles ROUSSEAU 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article Unique : de PRENDRE ACTE de la présentation des orientations budgétaires 2010.  
 
 
 

4. SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2009 
 
 
Il est proposé au conseil municipal d’attribuer des subventions exceptionnelles aux associations suivantes :  
 

Association du Foyer de l’Aubraie 450 € Rencontre Intergénérationnelle du 24/11/2009 à la salle des 
fêtes 

Avenir Professionnel Brétignollais 2 000 € Salon du vin et de la gastronomie les 19 et 20 juin 2010 sur le 
site du Parc des Morinières 

Amicale Laïque 500 € Indemnisation de la perte de recettes suite au déplacement du 
loto prévu le week-end du 1

er
 novembre 2009 

Association Française contre les 
Myopathies - Téléthon 

100 € Téléthon 2009 

 
 
Le conseil municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er
  Υ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ прл ϵ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ CƻȅŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǳōǊŀƛŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ  
Article 2

ème
  Υ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ н ллл ϵ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ǾŜƴƛǊ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ .ǊŞǘƛƎƴƻƭƭais 

ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŀƭƻƴ Řǳ Ǿƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
gastronomie organisé les 19 et 20 juin 2010 sur le site des Morinières.  
Article 3

ème
  : ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ рлл ϵ Ł ƭΩ!ǎsociation Amicale Laïque.  

Article 4
ème 

: ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ exceptionnelle de 1лл ϵ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Française contre les Myopathies dans 
le cadre du Téléthon 2009, organisé à Brétignolles sur Mer le 5 décembre 2009.  
Article 5

ème 
Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ou son représentant à signer tous documents concernant le versement de 

ces sommes aux associations concernées.  
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5. TARIFS 2010 
 
 
Comme chaque année, le conseil municipal doit se prononcer sur les tarifs des prestations qui sont rendues aux usagers 
par les services municipaux. Ces tarifs seront applicables au 1

er
 janvier 2010.  

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er
 : ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ нлмл des services municipaux, figurant dans le tableau annexé. 

Article 2
ème

 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊΦ  
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A- LOCATION DES BIENS COMMUNAUX 

 

 

 

 

 

BAR CREPERIE DE LA NORMANDELIERE  

 

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Bar-crêperie de la 

Normandelière 
26 846,00 û 27 383 û 

 

 

 

 

 

MAISON des ASSOCIATIONS 

 

 

 Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Location de la salle des 

associations pour 24 heures 
72 û 74 û 

 

 

* Gratuité de la salle des associations aux familles suite aux cérémonies dõobs¯ques c®l®br®es ¨ Br®tignolles sur 

Mer 

 

 

 

 

SALLE DE LA NORMANDELIERE  

 

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Caution 2010 

 

 

VIN DõHONNEUR   

300 û 

Brét ignol la is  159 û 160 û 

Non brétignollais 205 û 220 û 

JOURNEE OU SOIREE   

Brét ignol la is  225 û 230 û 

Non brétignollais 260 û 300 û 
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SALLE DES FETES  

 

 

 

ï Les associations brétignollaises bénéficient de la gratuité de la location de la salle des fêtes pour trois 

manifestations par an, y compris lõ®ventuelle assembl®e g®n®rale en fonction de deux conditions cumulatives :  

Å dõune part, lõassociation devra b®n®ficier dõune anciennet® de 5 ans (cette anciennet® ®tant justifi®e par la 

production du r®c®piss® de la d®claration en pr®fecture de lõassociation), 

Å dõautre part, lõassociation devra comptabiliser au minimum 50 adhérents. 

Les associations ne réunissant pas ces conditions continueront à bénéficier de la mise à disposition gratuite de la 

salle des associations, et pourront se voir attribuer gratuitement la salle des fêtes à titre exceptionnel pour 

lõorganisation de manifestations pr®sentant un int®r°t g®n®ral reconnu par le bureau municipal. 

ï Le nettoyage de la salle ¨ lõissue de la manifestation quelle quõelle soit est ¨ la charge de lõorganisateur, dans 

le respect des consignes données par le responsable de la salle.  

ï En cas de carence de lõorganisateur, lors du nettoyage de la salle ¨ lõissue de la réunion, une pénalité 

correspondant au temps réellement passé par les services techniques municipaux pour remettre la salle en état 

sera perçue par la collectivité. 

ï Deux tarifs sont institués : 

 Un tarif particuliers brétignollais et associations communales (tarif A); 

 Un tarif non brétignollais (particuliers ou associations) et sociétés commerciales (brétignollaises ou non) 

(tarif B). 

 

 

 
Tarifs 2009 

 

Caution 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Caution 2010 

 

TARIFS DE BASE    

 

SALON 1 SEUL    

 

Tarif A - Brétignollais 169,00 û 

300 û 

200,00 û 

300 û 

Tarif B - Non brétignollais 380,00 û 350,00 û 

SALON 2 SEUL     

Tarif A - Brétignollais 98,00 û 

150 û 

130,00 û 

150 û 

Tarif B - Non brétignollais 195,00 û 260,00 û 

SALON 3 SEUL     

Tarif A - Brétignollais 144,00 û 

230 û 

170,00 û 

230 û 

Tarif B - Non brétignollais 246,00 û 300,00 û 

BAR SEUL    

 

Tarif A - Brétignollais 103,00 û 

150 û 

140,00 û 

150 û 

Tarif B - Non brétignollais 144,00 û 280,00 û 
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Tarifs 2009 

 

Caution 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Caution 2010 

 

TARIFS COMPLEMENTAIRES    

 

2 SALONS    

 

Tarif A - Brétignollais   300,00 û 

300 û 

Tarif B - Non brétignollais   600,00 û 

3 SALONS    

 

Tarif A - Brétignollais   450,00 û 

300 û 

Tarif B - Non brétignollais   850,00 û 

AUTRES PRESTATIONS    

 

Supplément BAR 

(si r®servation dõun ou 

plusieurs salons) 

   

 

Tarif A - Brétignollais   100,00 û 

 

Tarif B - Non brétignollais   175,00 û 

 

Supplément CUISINES  

(si r®servation dõun ou 

plusieurs salons) 

   

 

Tarif A - Brétignollais 180,00 û 

300 û 

100,00 û 

 

Tarif B - Non brétignollais 267,00 û 175,00 û 

LAVE VAISSELLE 200 premiers couverts 

   

Tarif A - Brétignollais 51,00 û  52,00 û 

 

Tarif B - Non brétignollais 62,00 û  63,00 û 

 

LAVE VAISSELLE 
A partir de 201 couverts 

par tranche de 50 

   

Tarif A - Brétignollais 21,00 û  22,00 û 

 

Tarif B - Non brétignollais 26,00 û  27,00 û 
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VAISSELLE SALLE DES FETES  

 

 

 
Tarifs TTC 2009 

 

Tarifs TTC 2010 

 

Verre ballon 2,00 û 2,00 û 

Verre ¨ jus dõorange 2,00 û 2,00 û 

Flûte 2,00 û 2,00 û 

Tasse à thé 2,00 û 2,00 û 

Assiette plate 2,00 û 2,00 û 

Assiette creuse 2,00 û 2,00 û 

Gobelet picardie 1,00 û 1,00 û 

Couteau 2,00 û 2,00 û 

Cuillère 2,00 û 2,00 û 

Fourchette 2,00 û 2,00 û 

Cuillère à café 1,00 û 1,00 û 

Broc en verre 3,00 û 3,00 û 

Louche 5,00 û 5,00 û 

Plateau 9,00 û 9,00 û 

Plat inox 8,00 û 8,00 û 

Couteau à pain 15,00 û 15,00 û 

Pichet inox 20,00 û 20,00 û 

Ramequin en verre 2,00 û 2,00 û 
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B - OCCUPATION DU DOMAINE COMMUNAL  

 

1. CIRQUES  

Tarif/jour  
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Spectacles de plein air  

(guignols, marionnettes,é) 
46,00 û 47,00 û 

Petits         ( 200 à 250 places) 87,00 û 89,00 û 

Moyens      (251 à 500 places) 118,00 û 120,00 û 

Grands       ( + 500 places) 195,00 û 199,00 û 

 

2. BASE NAUTIQUE DE LA NORMANDELIERE 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

PARKINGS A BATEAUX 
  

Location ¨ lõann®e   

Brét ignol la is  70,00 û 71,00 û 

Hors Brétignollais 90,00 û 91,00 û 

Location 3 mois (saison)   

Brét ignol la is  50,00 û 51,00 û 

Hors Brétignollais 70,00 û 71,00 û 

Location un mois (Juillet ou août)   

Brét ignol la is  37,00 û 38,00 û 

Hors Brétignollais 46,00 û 47,00 û 

Location une semaine (Juillet ou août)   

Brét ignol la is  20,00 û 21,00 û 

Hors Brétignollais 24,00 û 25,00 û 

Location un mois (Hors saison)   

Brét ignol la is  24,00 û 25,00 û 

Hors Brétignollais 32,00 û 33,00 û 

CASIERS 
  

Location ¨ lõann®e   

Brét ignol la is  75,00 û 76,00 û 

Hors Brétignollais 100,00 û 101,00 û 

Location un mois (Juillet ou août)   

Brét ignol la is  60,00 û 61,00 û 

Hors Brétignollais 80,00 û 81,00 û 

Location une semaine (Juillet ou août)   

Brét ignol la is  30,00 û 31,00 û 

Hors Brétignollais 40,00 û 41,00 û 

Location un mois (Hors saison)   

Brét ignol la is  30,00 û 31,00 û 

Hors Brétignollais 40,00 û 41,00 û 

AIRE DE LAVAGE DE BATEAU ( 1 JETON )  

Brét ignol la is  GRATUIT GRATUIT 

Hors Brétignollais 2,50 û 2,50 û 

REMONTEES BATEAUX  

(descente et remontée remorque)  
4,00 û 4,00 û 
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3. LOCATION DES COURTS DE TENNIS 

 

Conformément au contrat de délégation de service public signé le 24 septembre 1996 pour la gestion des courts 

de tennis, Monsieur le Maire propose dõapprouver les tarifs 2010 propos®s par le Club de Tennis :  

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Courts extérieurs 1 heure 10,00 û 10,00 û 

Courts extérieurs adhérent 5,00 û 5,00 û 

Courts extérieurs heures creuses 

(14h/16h) 

5,00 û 5,00 û 

Salle 10,00 û 10,00 û 

Salle adhérent 5,00 û 5,00 û 

 

4. REDEVANCE DõOCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : TARIFS SAISONNIERS 

 

 
 Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Carrousel de la Parée 

 

Place de la Parée 

 

 

1 130 û 

 

1 155 û 

Club Mickey 
Poste de Secours  

du Marais-Girard 
308 û 315 û 

Fête Foraine 

 

Rue de la Source 

 

4 315 û 4 405 û 

Piscine lõHippocampe 
La Normandelière 

 
1 000 û 1 020 û 

Mme Denise BARRETEAU 

Stationnement dõun 

véhicule plage des dunes 

1 ð vente de gaufres et 

de glaces. 

670 û 

comprenant 

lõalimentation ®lectrique 

685 û 

comprenant 

lõalimentation ®lectrique 

Société Bréti-plaisance 

Stationnement de 2 jets-

skis cale de la Sauzaie (15 

m² environ). 

515 û 525 û 

Ecoles de Surf 

Caution pour la mise à 

disposition dõune cl® 

forestière permettant 

lõacc¯s ¨ la plage des 

dunes 1 ; cette caution 

est restituée dès le retour 

de la clé aux services 

techniques. 

100 û 100 û 

 

 

  



12 
Conseil Municipal du 23 Décembre 2009 
Compte rendu 

C ð PRESTATIONS DES SERVICES TECHNIQUES  

 

Désignation des tâches 
 

Tarifs 2009 Tarifs 2010 

Fourniture et pose de bordures béton tous types (AC1, T2, CC1 etc,)  

le Forfait jusqu'à 3ml Forfait 95,00 97,00 

le mètre supplémentaire 

 

45,50 46,00 

 
Nivellement et empierrement de support y compris l'apport de matériaux 

GNTb 0/20 sur 15cm,  m2 6,50 7,00 

 
Réfection de trottoir avec du sable de carrière non compris la reprise 

complète de la structure  m2 10,00 11,00 

 
Réfection de trottoir aux enrobés à chaud non compris la reprise complète 

de la structure  m2 18,50 19,00 

 
Création d'une antenne (en PVC Ø 160 jusqu'à     3 ml) eaux pluviales sur 

trottoir y compris découpe du revêtement, du réseau et raccordement,  Forfait  350,00 357,00 

le mètre supplémentaire 

 

55,00 56,00 

 
Création d'un regard de visite 50x50 avec tampon fonte sur trottoir  U 185,00 189,00 

 
Création d'une antenne eaux pluviales sur trottoir ( type gargouille) avec 

accessoire fonte U 250,00 255,00 

 
Création d'une antenne (en PVC Ø 160 jusqu'à 5 ml) eaux pluviales sur 

chaussée y compris découpe du revêtement, du réseau et raccordement,  Forfait  510,00 515,00 

le mètre supplémentaire 

 

48,00 49,00 

 Création d'un regard de visite 60x60 avec tampon fonte série lourde sur 

chaussée  U 300,00 306,00 

 

Coût agent technique (Heure Normale)  H 27,00 28,00 

 

Coût agent technique  (H S nuit et jours fériés)  H 48,00 49,00 

 

Coût tracto-pelle avec chauffeur  H 58,50 60,00 

 

Coût tracteur agricole avec chauffeur pour différentes activités,   H 57,00 58,00 

 

Coût fourgon,  véhicule de liaison avec chauffeur,   H 38,50 39,00 

 

Intervention d'urgence d'un agent technique suite incident/accident  H 80,00 82,00 

 

Mise à disposition d'une benne amovible pour évacuation de végétaux   J 50,00 51,00 
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D ð CONCESSIONS CIMETIERE  

 

 Tarifs 2009 Tarifs 2010 

temporaire 70,00 û 72,00 û 

trentenaire 130,00 û 133,00 û 

cinquantenaire 250,00 û 255,00 û 

 

E - DROITS DE PLACE SUR LES MARCHES  

 

 Prix par jour de marché 
Paiement Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

CENTRE VILLE 

 

Jeudi et Dimanche 

Abonn®s ¨ lõann®e :  

 

Par trimestre 
  

0 à 1 mètre  Forfait de 2,25 û Forfait de 2,25 û 

1 à 2 mètres  Forfait de 4,50 û Forfait de 4,50 û 

2 à 3 mètres  Forfait de 7,20 û Forfait de 7,20 û 

3 à 5 mètres  Forfait de 9,25 û Forfait de 9,25 û 

5 à 8 mètres  Forfait de 11,30 û Forfait de 11,30 û 

8 à 10 mètres  Forfait de 12,30 û Forfait de 12,30 û 

+ de 10 mètres par mètre 

supplémentaire 

 2,05 û/ 

mètre supplémentaire 

2,05 û/ 

mètre supplémentaire 

6. Abonnés saison : 6 mois 

(entre le 01/04 et le 30/09)  
Avant le 31 juillet  Forfait emplacement   

0 à 1 mètre  

1 à 2 mètres  

2 à 3 mètres  

3 à 5 mètres  

5 à 8 mètres  

8 à 10 mètres  

 PROJET  

2,35 û 

4,55 û 

7,30 û 

9,35 û 

13,00 û 

15,30 û 

+ de 10 mètres par mètre 

supplémentaire 
  

0,80û/ 

 mètre supplémentaire 

7. Abonnés saison : 3 mois 

(entre le 15/06 et le 15/09) 
Avant le 31 juillet Forfait emplacement  

0 à 1 mètre 

1 à 2 mètres 

2 à 3 mètres 

3 à 5 mètres 

5 à 8 mètres 

8 à 10 mètres 

 

 

 

 

 

 

2,85 û 

5,70 û 

8,55 û 

11,40 û 

17,10 û 

20,00 û 

2,85 û 

5,70 û 

8,55 û 

11,40 û 

17,10 û 

20,00 û 

+ de 10 mètres par mètre 

supplémentaire 

 1,00û/ 

mètre supplémentaire 

1,00û/ 

mètre supplémentaire 

 

Commerçants de passage  
Le jour même 4,10 û/m¯tre lin®aire 4,10 û/m¯tre lin®aire 

MARCHES 

ALIMENTAIRES 

Centre ville : Mardi 

 

La Parée : Lundi  

Abonnés saison : 2 mois 

(entre le 01/07 et le 31/08) 
Avant le 31 juillet For fa i t  emplacement  

For fa i t  

emplacement  

0 à 1 mètre 

1 à 2 mètres 

2 à 3 mètres 

3 à 5 mètres 

5 à 8 mètres 

8 à 10 mètres 

 

1,10 û 

2,20 û 

3,75 û 

4,50 û 

5,50 û 

6,00 û 

1,10 û 

2,20 û 

3,75 û 

4,50 û 

5,50 û 

6,00 û 

+ de 10 mètres par mètre 

supplémentaire  
 

0,50û/ 

mètre supplémentaire 
0,50û/ 

mètre supplémentaire 

 

Réductions entre le 1er octobre et le 31 mars :  

 tarifs réduits de 50 %  pour les commerçants de passage 

 tarifs r®duits de 60 % pour les abonn®s ¨ lõann®e 
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Majorations/jour de marché :  

 Branchement électrique sans groupe froid : 1,50 û 

 Branchement électrique avec groupe froid : 2,50 û 

 

F ð ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Tarif pour un enfant pour une durée 

dõ1/4 heure indivisible 
0,25 û 0,30 û 

Pénalité pour prise en charge tardive 

de lõenfant par heure (due ¨ partir de 

15 min de retard) 

4,00 û 4,00 û 

 

G ð SEMAINES SPORTIVES  

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Semaine sportive  30 û/semaine 30 û/semaine 

 

H - PHOTOCOPIES 

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Photocopie A4 noir et blanc 0,15 û 0,15 û 

Photocopie A3 noir et blanc 0,30 û 0,30 û 

Photocopie A4 couleur 1,00 û 1,00 û 

Photocopie A3 couleur 2,00 û 2,00 û 

 

I ð REPRODUCTION DU P.O.S. 

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Plan P.O.S.  30,00 û 30,00 û 

P.O.S. Complet 110,00 û 110,00 û 

 

J ð MATERIEL KERMESSE 

 

(*) Le matériel ne sera pas livré aux particuliers 

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Stand avec bâches (grand) 10,00 û la journ®e (*) 11,00 û la journ®e (*) 

Stand avec bâches (petit) 10,00 û la journ®e (*) 11,00 û la journ®e (*) 

1 table + 2 tréteaux + 2 bancs 5,00 û la journ®e (*) 6,00 û la journ®e (*) 

 

 



15 
Conseil Municipal du 23 Décembre 2009 
Compte rendu 

 

 

K ð SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPAL 

 

 

 Tarifs 2009 

Au 1er septembre 2009 

 

Tarifs 2010 

 

 

Prix de base (3 ou 4 repas / semaine) 2,75 û 2,75 û 

Prix pour 1 ou 2 repas par semaine 2,95 û 2,95 û 

Prix repas occasionnel  3,75 û 3,75 û 

Réduction 3ème enfant   

(3 ou 4 repas / semaine) 
- 50 % - 50 % 

Adultes 4,15 û 4,15 û 

Enfants avec régime alimentaire nécessitant la 

fourniture dõun panier repas par les parents 
gratuité gratuité 

 

 

 

L ð ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI  

 

 
Tarifs 2009 

 

Tarifs 2010 

 

Accueil de Loisirs du mercredi 30 û (2009-2010) 30 û (2010-2011) 

 

 

 

Mð ECOLE DE VOILE DE LA NORMANDELIERE 
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TARIFS DES SEANCES 2010 
 

  
ECOLE DE VOILE 2010 TARIFS A LA SEANCE  

  
GROUPE INDIVIDUEL 

  
COLONIE/ASSO SEMINAIRE Ð SCOS Ð SEANCE COLLECTIVE Ð COURS PARTICULIERS Ð 

  
1h30 2h 2h30 3h 00h30 1h 2h   1 h 30 1h45 2 h 2h/4 pers 3 h 1h 1h/2 pers 1H30 1H30/2pers 2h 2h/2 pers 

CATA.adult.       191 € 18 € 34 € 49 €           32 € 40 € 31 € 57 € 44 € 70 € 55 € 

CATA.enfant   
 

174 €   17 € 31 € 46 € 11 €         26 € 37 € 29 € 53 € 41 € 65 € 51 € 

P.A.V débutant 108 €       

16 € 30 € 43 € 

11 € 21 €         

35 € 27 € 50 € 39 € 62 € 48 € PAV initié               23 €       

PAV perf.           11 €   24 €       

OPTIMIST déb   143 €     

16 € 30 € 43 € 

10 €     19 €     
35 € 27 € 50 € 39 € 62 € 48 € 

OPTIMIST initié               21 €     

J. DES MERS   84 €           19 €                 

VOILIER     95 €                 21 € 17 €               

KAYAK   126 €       
15 € 27 € 39 € 

10 €     21 € 17 €   32 € 25 € 46 € 36 € 56 € 44 € 

WAVE SKI     150 €           25 €                 

                     LOCATION                 
           

  
 

   
1H 1H30 2H 3H journée 

           
CATA.16         38 € 54 € 67 € 93 €   

   
RAID Ð     

    
CATA.15         35 € 50 € 62 € 85 €   

   
seul     65 € 

    CATA.enfant       30 € 43 € 53 € 73 €   
   

après stage plein tarif 50 € 
    P.A.V prestige       19 € 27 € 33 € 46 €   

   
après stage tarif réduit 45 € 

    PAV standart       16 € 23 € 28 € 39 €   
   

        KAYAK         11 € 16 € 19 € 27 €   
   

        KAYAK BI         14 € 20 € 25 € 34 €   
           

REMORQUE AVEC KAYAKS         250 € 
           

                     VOILE LOISIR ADULTE TOUT SUPPORTÐ 
          

    BRETIGNOLLAIS   HABITANT HORS COMMUNE 
          

forfait 3 séances   30 € 66 € 
          

forfait 5 séances   45 € 100 € 
          

                     VOILE LOISIR ENFANT TOUT SUPPORTÐ 
          

    BRETIGNOLLAIS HABITANT HORS COMMUNE 
          

forfait 5 séances 25 € 50 € 
          

forfait 7 séances 32 € 70 € 
          

                     Ð Prix par personne 
    

              
Pour un groupe, un acompte de 30% du montant global de la prestation est nécessaire pour toute réservation. 

     
Remboursement des réservations en cas de force majeure appréciée par l'ordonnateur. 

        
Une caution d'un montant de 300 euros pour toute location 
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TARIFS DES STAGES 2010 
 
 
 

 SAISON HORS SAISON 

 PRIX RED 10% PRIX RED 10% 

STAGE HEBDOMADAIRE 2H PAR JOUR     

OPTIMIST DEBUTANT 95,00 85,50 86,00 77,40 

OPTIMIST INITIE 103,00 92,70 93,00 83,70 

JARDINS DES MERS 93,00 83,70 84,00 75,60 

     

STAGE HEBDOMADAIRE 3 H PAR JOUR     

CATA ADULTE 159,00 143,10 144,00 129,60 

CATA ENFANT 129,00 116,10 117,00 105,30 

     

     

STAGE HEBDOMADAIRE 1H 30 PAR JOUR     

P.A.V. DEBUTANT 103,00 92,70 93,00 83,70 

STAGE HEBDOMADAIRE 1H 45 PAR JOUR     

     

P.A.V. INITIE 114,00 102,60 103,00 92,70 

P.A.V. PERFECTIONNEMENT 119,00 107,10 108,00 97,20 

     

 
 
* Toute personne ne bénéficiant pas de licence FFV en cours de validité, devra en souscrire une pour un coût de 10 €.  
En cas de modification de la durée d’un stage, son montant est au prorata du nombre de jours d’enseignement effectif.  
* Remboursement des réservations en cas de force majeure appréciée par l’ordonnateur.  
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8. PROTEST VENDEE PRO 2010: BUDGET PREVISIONNEL 2010 
 
Du 15 au 25 avril 2010 (dates à confirmer), la Ville de Brétignolles sur Mer organisera une compétition de surf 
WQS 4 étoiles sur le spot de la Sauzaie. Le budget prévisionnel de cette compétition s’établit de la manière 
suivante :  

DEPENSES RECETTES 

Personnel 24 000,00 € Département de la Vendée 50 000,00 € 

Logistique 
 

Région des Pays de la Loire 25 000,00 € 

chapiteaux 6 000,00 € 
Communauté de Communes 

(aide matérielle) 
10 000,00 € 

modulaires 5 000,00 €   

jeux enfants 1 500,00 € Protest 60 000,00 € 

Sonorisation spot 12 000,00 € Bodard 3 000,00 € 

réseaux internet 5 000,00 € Akena 2 000,00 € 

gardiennage 3 500,00 € Autres sponsors privés 20 000,00 € 

secouristes 1 500,00 €   

Hébergement 
 

Autofinancement 
prévisionnel 

59 950,00 € 

Hébergement 9 PERS ASP 7 000,00 € 

  

Organisation sportive 
 

SALAIRES STAFF ASP 12 500,00 € 

Droits d'inscription 
compétition hommes 

6 000,00 € 

Récompenses WQS 74 000,00 € 

Directeur de compétition 1 750,00 € 

Communication 
 

Live streaming 10 000,00 € 

Captation image 15 000,00 € 

ligne internet 3 000,00 € 

LXIR (part fixe) 15 000,00 € 

Argus presse 900,00 € 

Surf Session 1 800,00 € 

Affiches 1 000,00 € 

Réceptions 500,00 € 

Produits publicitaires 20 000,00 € 

Concerts 3 000,00 € 

TOTAL DEPENSES 229  950,00 ϵ TOTAL RECETTES 229  950,00 ϵ 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le projet présenté, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǳȊŀƛŜΣ  
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article 1

er
 Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ de surf « PROTEST VENDEE PRO » présentée ci-

dessus.  
Article 2

ème
 Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessus.  

Article 3
ème 

: de préciser que les crédits afférents à cette compétition sont inscrits en section de 
fonctionnement du budget primitif 2010.  
Article 4

ème
 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

toutes les mesures permettant la réalisation de cette compétition.  
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9. BESOIN OCCASIONNEL  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le recrutement d’un agent auxiliaire pour une durée de 6 mois 
afin d’assurer un renfort au sein des services administratifs de la Mairie. 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut général de la fonction publique territoriale, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er 
Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ 

aux besoins occasionnels des services administratifs. 
Article 2

ème 
Υ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀƎŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞƳǳƴŞǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ м

er
 échelon de 

rédacteur, 
Article 3

ème 
: de préciser que cet agent bénéficiera selon sa manière de servir, du régime indemnitaire 

ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ rédacteurs. 
Article 4

ème 
Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΦ 

 

 

10. ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA VENDEE 

 
Vu les dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment son article 108-2 ; 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des comités 
médicaux et aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires 
territoriaux ; 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine préventive dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 
Considérant que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute altération de 
l’état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d’hygiène du travail, 
les risques de contagion et l’état de santé des agents ; 
Vu les prestations offertes par le service de médecine préventive du Centre de Gestion de la Vendée telles que 
décrites dans la convention à intervenir. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le projet de convention,  
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er
  : ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ de la commune de Brétignolles sur Mer au service de médecine 

préventive proposée par le Centre de Gestion de la Vendée; 
Article 2

ème
 : ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ou son représentant à conclure la convention correspondante 

ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ aŞŘŜŎƛƴŜ tǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǎŜƭƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Τ 
Article 3

ème
 : de prévoir les crédits correspondants au budget de la collectivité. 
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11. CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION 5¦ t[!b 5Ω9!¦ 59{ ahwLbL9w9{ : AUTORISATION DE 
{LDb!¢¦w9 !±9/ [Ω!{{h/L!¢Lhb 59{ t9/I9¦w{ ζ LE GARDON BRETIGNOLLAIS » 

 
Par délibération en date du 16 septembre 2008, le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer une convention de mise à disposition du plan d’eau des Morinières avec l’association des 
Pêcheurs « Le Gardon Brétignollais » à compter du 1er janvier 2009 pour une durée de 5 ans, renouvelable par 
tacite reconduction.  
 
Par courrier en date du 7 août 2009, M. Joël BARRETEAU, Président de l’Association « Le Gardon Brétignollais » 
a évoqué des problèmes de sécurité lors du déroulement de certaines manifestations estivales sur le plan 
d’eau. Il a sollicité en conséquence la modification l’article 10 de cette convention intitulé « Réclamation des 
tiers – responsabilité » pour que sa responsabilité ne soit engagée que dans le cadre des activités liées à la 
pêche.  
 
Il est proposé au conseil municipal d’accéder à sa demande et de modifier la rédaction de l’article 10 de la 
manière suivante :  
Article 10 « [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Le Gardon Brétignollais » sera responsable des incidents ou accidents pouvant 
survenir dans le cadre des activités liées à la pêche daƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ aƻǊƛƴƛŝǊŜǎ. Elle souscrira chaque 
ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ».  
 
Cette modification fera l’objet d’un avenant n°1 à la convention du 25 septembre 2008.  
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article Unique Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲ м Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ aƻǊƛƴƛŝǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Le Gardon Brétignollais » signée 
en date du 25 septembre 2008.  
 
Arrivée de Christophe CHABOT 
 

12. REVISION SIMPLIFIEE -BILAN DE LA CONCERTATION 
 
Monsieur Jacques POUCLET rappelle que la présente révision simplifiée concernant le projet a été soumise à la 
concertation prévue à l'article L 300.2 du Code de l'Urbanisme. L’objet de cette révision porte sur le classement 
des parcelles sous zonage NC (terres agricoles) en 1NA (zone à urbaniser) pour permettre la réalisation d’un 
nouveau lotissement jeunes ménages dans le quartier de la Bretelière. 
 
C'est ainsi que par délibération en date du 12 mai 2009, le Conseil Municipal a défini les modalités de cette 
concertation qui s'est déroulée du 25 septembre 2009 au 26 octobre 2009.  
Il s’agissait :  

- de mettre le dossier de consultation à la disposition du public, 
- de mettre à disposition du public, pendant 1 mois en Mairie, d’un cahier offrant la possibilité de 
consigner les observations écrites et les suggestions du public, 
- de mettre, le dossier de présentation, en ligne sur le site internet de la Commune. 

 
Aucune observation n’a été recueillie.  
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
Considérant que les remarques formulées lors de la consultation ne remettent pas en cause le projet, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article Unique Υ ǉǳŜ ƭŀ wŞǾƛǎƛƻƴ {ƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ ŘϥhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
procédure propre à cette révision. 
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13. w9±L{Lhb {Lat[LCL99 5¦ t[!b 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 9b ±¦9 59 [! w9![L{!¢Lhb 5Ω¦b 
LOTISSEMENT COMMUNAL - APPROBATION - 

 
Vu la loi n° 2003.590 du 2 Juillet 2003 « Urbanisme et Habitat »,  
Vu la loi n° 2000.1208 du 13 Décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains, 
Vu le code de l'Urbanisme et notamment les articles L123-13, L123-19, R123-19 et R123.21-1, 
Vu la délibération en date du 12 mai 2009 fixant les modalités de concertation pour le projet de révision 
simplifiée ayant pour objet la réalisation du lotissement communal de La Bretelière destiné aux jeunes 
ménages, 
Vu l'arrêté municipal n°2009/168 en date du 22 octobre 2009 mettant le projet de révision simplifiée du Plan 
d’Occupation des Sols à enquête publique, 
Vu l’avis favorable émis par le Syndicat Mixte « Mer et Vie » en application de l'article L122.2 dans sa 
délibération en du 8 octobre 2009,  
Vu l'avis réservé en date du 27 octobre 2009 émis par la Chambre d'Agriculture, en application de l’article L 
112.3 du code Rural, 
Vu le rapport du commissaire - enquêteur,  
Vu la délibération en date du 23 décembre 2009 présentant le bilan de la concertation devant le Conseil 
Municipal,  
Considérant que le projet de révision simplifiée tel qu'il est présenté au conseil municipal est prêt à être 
approuvé conformément à l'article L 123.10 du Code de l'Urbanisme, 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article Unique Υ ŘϥŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǘŜƭ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ 
à la présente délibération. 
 
 

14. CEINTURE VERTE Υ !/I!¢ 5Ω¦b9 PARCELLE 
 
Dans le cadre de l’acquisition par la commune de Bretignolles sur Mer d’un ensemble de parcelles appartenant 
à l’indivision Poulain de la Fosse comprises dans le projet de ceinture verte, il est proposé au Conseil Municipal, 
l’acquisition de la parcelle cadastrée section D n° 462, appartenant à la même famille, au prix de 0,15 € ttc / m². 
Cette parcelle pourra faire l’objet d’un échange dans le cadre du projet de ceinture verte. 
 

Section Parcelle Adresse POS Surface m² Propriétaire actuel Prix ŘΩŀŎƘŀǘ 

D 462 LES BOUTS NDL 146-6 6400 Indivision Poulain de la Fosse 960 € 

 
Compte tenu de l’intérêt qui s’attache à procéder à la poursuite du projet de la ceinture verte, il est proposé au 
Conseil Municipal de donner son accord pour l’acquisition de ce terrain au prix proposé par la ville.  
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƻƳŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нллфΣ 
Considérant la nécessité de constituer une réserve foncière dans le cadre du projet de ceinture verte pour 
réaliser des échanges de parcelles, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er
Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Section Parcelle Adresse POS Surface m² Propriétaire actuel tǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ 

D 462 LES BOUTS NDL 146-6 6400 Indivision Poulain de la Fosse 960 € 

Article 2
nd

 Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
la conclusion de cette acquisition.  
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15. CEINTURE VERTE : REGIME FORESTIER 
 
Dans le cadre de la phase opérationnelle de son projet de ceinture verte, la Ville de Brétignolles sur Mer a 
demandé la soumission au régime forestier d’un ensemble de parcelles propriétés de la Commune, pour une 
surface totale de 20 ha, afin de développer un plan de gestion et de préserver ces parcelles sur le long terme 
forestier.  
 
Compte tenu de l’intérêt de procéder à la poursuite du projet de la ceinture verte, il est proposé au Conseil 
Municipal de demander la soumission au régime forestier pour les parcelles suivantes, représentant 4 ha : 
 

Section Parcelle Superficie 

AP 22 1 937 m² 

AP 25 1 884 m² 

AS 31 1 700 m² 

AV 50 2 820 m² 

AV 412 1 260 m² 

AV 678 11 927 m² 

AV 682 18 497 m² 

Superficie totale 40 025 m² 

 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Forestier et notamment ses articles L111-1 et L121-3, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ces parcelles afin de définir et mener un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
sur le long terme forestier, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩhbC Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ 
Après en avoiǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er
 Υ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ±ŜƴŘŞŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

précitées, situées sur le territoire de la commune de Brétignolles sur Mer et propriétés de la Commune, pour 
une superficie totale de 40 025 m². 
Article 2

nd
 : ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 
Article 3

ème
 : de prendre acte de ce que la présente décision est sans incidence budgétaire pour la commune 

de Brétignolles sur Mer.  
 
 

16. LOTISSEMENT DE LA BRETELIERE : DATION EN PAIEMENT : M. PENARD CHARLES 
 
Face à la demande et conformément à son programme d’investissement, la Commune de Brétignolles sur Mer 
a en projet la réalisation d’un nouveau lotissement communal dans le secteur de la Bretelière.  
Elle a ainsi conduit des négociations avec Monsieur PENARD Charles afin de se porter acquéreur de 2 parcelles 
situées dans l’emprise du projet de lotissement communal. 
Au terme des négociations, il a été convenu de procéder par le biais d’une procédure de dation en paiement. 
Cette procédure permettra à la Commune de devenir propriétaire d’une surface de 2 562 m² en échange d’un 
lot viabilisé d’une surface totale de 735 m² dans le futur lotissement. 
 

Section Parcelle Superficie Zone POS 

AV 71 1 240 m² 1 NA 

AV 406 1 322 m² 1 NA 

Superficie totale 2 562 m²  
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Les services du Domaine ont estimé la valeur « nue et libre » des propriétés incluses dans le périmètre de 
lotissement projeté à un montant de 20 € ttc/m². Les parcelles de Monsieur PENARD sont ainsi estimées à 
51 240 €. 
 
Compte tenu de l’intérêt qui s’attache à procéder à la poursuite du projet de lotissement communal de la 
Bretelière, il est proposé au Conseil Municipal de donner son accord pour l’acquisition de ces terrains par 
dation en paiement, selon les conditions proposées par la ville. 
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
±ǳ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƻƳŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ  
Considérant la nécessité de devenir propriétaire de ces parcelles pour la réalisation du Lotissement 
communal de la Bretelière,  
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE :  
Article 1

er
  Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ t9b!w5 /ƘŀǊƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ 

ŘΩǳƴŜ Řŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǾƛŀōƛƭƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ тор ƳчΦ 
Article 2

nd
  : ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

la conclusion de cette opération. 
 
 

17. SYDEV : CONVENTIONS 
 
La Municipalité a sollicité le SyDEV pour procéder à différents travaux :  
TRAVAUX NEUFS ECLAIRAGE :       PART COMMUNALE 
- Programme 2009 :       14 779,00 € 
- Remise à niveau 2009 n°4 :          3 566,00 € 
- Remise à niveau 2009 n°5:             222,00 € 
 
- Rue de la Martinière (tranche 2) : AVENANT 1 (avoir)       - фофΣлл ϵ 
 
Le Conseil Municipal est appelé à autoriser la réalisation de ces travaux et le paiement au SyDEV de la part 
communale correspondante. 
 
Le Conseil Municipal,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les projets de convention présentés, 
Après en avoir délibéré, à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  
DECIDE : 
Article 1

er
   Υ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ et avenants à conclure avec le SyDEV énumérées ci-dessus. 

Article 2
nd

   Υ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ aΦ WŜŀƴ aL/IhbΣ м
er

 adjoint à les signer. 
 
 

18. DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE LA DELIBERATION DU 15 MARS 2008 MODIFIEE PORTANT 
59[9D!¢Lhb t!w [9 /hb{9L[ a¦bL/Lt![ 5Ω¦b9 t!w¢L9 59 {9{ !¢¢wL.¦¢Lhb{ !¦ a!Lw9 

 
N° DECISIONS 

2009/038 Autorisation de signature d’un contrat de location pour le logement 1 Allée de la Grégoirière avec 
Mme PETIT Annie Mer à compter du 1

er
 novembre 2009 et jusqu’au 31 mai 2010 inclus, pour un 

montant mensuel de 450€ et une provision mensuelle pour charges de 150€ 
2009/039 Autorisation de signature d’un marché de fourniture d’un tractopelle à la société M3, Actipole 85 à 

Belleville sur Vie (85170) pour un montant de 73 300 € HT. 
2009/040 Droit de préemption urbain :Section AY  n°227 et 229 pour une superficie totale de 831 m² au prix 

de 335 000 €, tout compris.  
2009/041 Autorisation de signature d’un marché relatif à la réalisation du boisement et à l’amélioration de 

24 ha de terres agricoles délaissées à l’Office National des Forêts- Agence Régionale Pays de la 
Loire, 10 bis rue Sarrazin, BP 32027 à NANTES (44020), pour un montant de 136 553€HT 
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2009/042 Budget annexe zone artisanale : Réalisation d’un emprunt de 500 000 € auprès du Crédit Mutuel 
Océan, 34, rue Léandre Merlet – BP 17 - 85001 LA ROCHE SUR YON CEDEX sur 15 ans à un taux fixe 
de 3,68% 

2009/043 Autorisation de signature d’un marché relatif au réaménagement des boulevards du Nord et du 
Sud avec l’entreprise SOGREAH Consultant 20 Avenue de la Faye à Saint Hilaire de Riez (85270) 
pour un taux d’honoraires de 5,90%. 

2009/044 Autorisation de signature d’un marché relatif à la réalisation d’un quartier écologique à la 
Bretelière avec le groupement dont le mandataire est la société KASO, 15 Bd du Colonel Rémy – 
résidence Camille Claudel, VANNES (56000), aux prix indiqués dans le bordereau des prix.  

 
 
 

19. QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune autre question n’étant évoquée, la séance est levée à 20H30  
 

 
 
 
Le Maire 
Christophe CHABOT 


